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REGLEMENT INTÉRIEUR DE L’ÉCOLE 2022-2023 

 

Le règlement intérieur des écoles maternelles et des écoles élémentaires publiques est établi 

par le conseil d’école compte tenu des dispositions du règlement départemental.  

Il est approuvé ou modifié chaque année lors de la première réunion du conseil d’école.  

 

Les manquements au règlement peuvent faire l'objet de rappels à l'ordre par l'équipe 

pédagogique.  
 

1. ADMISSION ET INSCRIPTION A L’ECOLE MATERNELLE 

 

1-1 Admission  
Tout enfant doit pouvoir être accueilli, à l’âge de trois ans, dans une école maternelle le plus 

près possible de son domicile.  

L’accueil des enfants âgés de deux ans au jour de la rentrée scolaire ne pourra se faire qu’en 

fonction des places disponibles. L’admission est prononcée pour les enfants dont l’état de 

maturité physiologique est compatible avec la vie collective en milieu scolaire.  

• L’admission est enregistrée par la directrice de l’école sur présentation du livret 

de famille, d’un document attestant que l’enfant a subi les vaccinations 

obligatoires pour son âge ou justifie d’une contre-indication et d’un justificatif de 

domicile.  

• L’organisation de l’accueil des PS lors des premiers jours de classe peut donner 

lieu à des formes de prises en charge spécifiques, présentées en conseil d’école 

précédant la rentrée scolaire. Les parents sont informés de ces dispositions 

d’accueil adapté.  
 
1-2 Dispositions communes  
L’admission s’effectue à partir de l’application informatique « ONDE », dans laquelle la 

directrice saisit les données définies par l’arrêté du 20 octobre 2008 portant création d’un 

traitement automatisé de données à caractère personnel relatif au pilotage et à la gestion 

des élèves de l’enseignement du premier degré.  

Conformément aux articles 39 et 40 de la loi Informatiques et Libertés, « tout parent dispose 

d’un droit d’accès et de modification sur les données qui concernent son enfant ».  

• A chaque rentrée, les familles reçoivent donc la fiche de renseignements 

concernant leur(s) enfant(s), afin d’en vérifier l’exactitude et de la corriger si 

nécessaire.  
 

 

 



. 
2 

Aucune discrimination ne peut être faite pour l’admission dans les classes d’enfants étrangers, 

conformément aux principes généraux du droit. La circulaire n° 84-246 du 16 juillet 1984 

relative aux modalités d’inscription des élèves étrangers dans l’enseignement du premier et du 

second degré, publiée au Bulletin Officiel n° 30 du 26 juillet 1984, a donné toutes précisions 

utiles à ce sujet.  

 

La loi n°2005-102 du 11 février 2005 – loi pour l’égalité des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées - pose le droit à la scolarisation de tous les élèves 

handicapés, et en particulier le droit à une admission pour tout enfant atteint d’un handicap 

dans l’école qui constitue son école de référence.  

 

En cas de changement d’école, un certificat de radiation émanant de l’école doit être 

présenté. En outre, le livret scolaire est remis aux parents.  

 
La Directrice de l’école est responsable de la tenue du registre des élèves inscrits. Elle veille à 

l’exactitude et à l’actualisation des renseignements qui figurent sur ce document.  

 

2. FREQUENTATION ET OBLIGATIONS SCOLAIRES 

 

L’inscription à l’école maternelle implique l’engagement, pour la famille, d’une bonne 

fréquentation souhaitable pour le développement de la personnalité de l’enfant et le 

préparant ainsi à recevoir la formation donnée par l’école élémentaire. A défaut d’une 

fréquentation régulière, l’enfant pourra être signalé à l’Inspecteur de circonscription qui prendra 

les mesures nécessaires.  

 

• Les parents doivent veiller à ce que les enfants se présentent dans un parfait 

état de propreté et exempts de contagion. Pour toute difficulté persistante, le 

médecin PMI ou scolaire sera sollicité. 

• Il est important de prévoir un change complet (chaussettes comprises) dans un 

sac marqué au nom de l’enfant en cas d’accident sur le temps scolaire. Tout 

change prêté par l’école doit être lavé et rapporté rapidement. 

 

Tout enfant fiévreux ou malade sera remis à sa famille. Si un enfant est malade dans le courant 

de la journée, l’enseignante téléphonera aux parents pour qu’ils viennent le chercher 

rapidement.  
 
Les parents doivent informer le personnel de tout problème survenu à leur enfant hors 

du temps scolaire (maladie, chute, accident….).  

• Après accident, l’enfant ayant subi un traumatisme et faisant l’objet d’une immobilisation 

provisoire sera accueilli à l’école sur présentation d’un certificat.  

• En ce qui concerne les maladies entraînant une éviction scolaire, un certificat médical 

certifiant la guérison sera demandé lors du retour à l’école.  
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• En cas d’urgence, l’enseignante fait appel au SAMU qui prendra les dispositions 

nécessaires en attendant l’arrivée des parents qui ont été prévenus auparavant.  

• Aucun médicament ne sera administré à l’école pour tout traitement d’une affection 

saisonnière.  

 

Une fiche d’urgence est renseignée ou actualisée chaque année par les parents.  

Les sorties individuelles d’élèves pendant le temps scolaire pour recevoir des soins spécialisés 

(orthophonie, suivi thérapeutique…) peuvent être autorisées sous réserve d’un 

accompagnateur. Les parents rempliront une demande d’autorisation spécifique.  

 

2.1 PAI 

Pour l’accueil des élèves porteurs d’un trouble de la santé évoluant sur une longue 

durée, un projet d’accueil  individualisé (PAI) précise les modalités de scolarisation de l’enfant 

concerné, conformément aux dispositions de la circulaire n°2003-135 du 8 septembre 2003. 

Pour les élèves porteurs de handicap, le projet personnalisé de scolarisation prévoit les 

modalités de soin et d’adaptation à mettre en place conformément à la circulaire n°2006-126 

du 17 août 2006. 

Il appartient à chacun de porter secours à toute personne en danger en respectant les 

consignes d’alerte aux service d’urgence qui doivent être affichées dans toutes les écoles. 

 

2.2. Absences  
Les absences sont consignées, chaque demi-journée, dans un registre spécial tenu par les 

enseignants.  

• Toute absence doit être immédiatement signalée ainsi que toute maladie contagieuse.  

• Un certificat médical sera demandé pour le retour en classe d’un enfant ayant contracté 

une maladie contagieuse (arrêté du 3 mai 1989).  
 

 
2.3 Crise sanitaire liée au COVID-19  

 
Quelles sont les précautions à prendre avant de conduire son enfant à l’école ? 

 

Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. Il leur est demandé de prendre les précautions 

suivantes avant de conduire leurs enfants à l’école :  

• surveiller l’apparition de symptômes chez leurs enfants ;  

• en cas de symptômes évocateurs
1
 du Covid-19 ou de fièvre (38°C ou plus), l’enfant ne 

doit pas se rendre à l’école et les parents prennent avis auprès du médecin traitant qui 

décide des mesures à prendre ;  

• ne pas conduire à l’école les élèves ayant été testés positivement au SARS-Cov2, ou 

dont un membre du foyer a été testé positivement, ou encore identifiés comme contact à 

risque avant le délai prévu par les autorités sanitaires ;  

• informer le directeur d’école ou le chef d’établissement s’ils ne conduisent pas leur(s) 

enfant(s) à l’école en précisant la raison ;  
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• avoir une hygiène stricte des mains comprenant le lavage au départ et au retour à la 

maison.  

 

Il est essentiel que les parents informent immédiatement l’école ou l’établissement 

scolaire si l’élève ou un autre membre du foyer est atteint de la Covid-19, ou si l’élève 

a été identifié contact à risque. Un défaut d’information rapide ne permettrait pas de repérer 

et interrompre les chaînes de transmission dans l’espace scolaire  

 
1
Symptômes évocateurs de COVID 19 : survenue brutale d’un ou plusieurs des signes 

cliniques suivants : infection respiratoire aigüe avec fièvre ou sensation de fièvre, fatigue 

inexpliquée, douleur musculaire inexpliquée, maux de tête inhabituels, diminution ou perte du 

goût ou de l’odorat, diarrhée, altération de l’état général.  

 

Une rhinite seule n’est pas considérée comme un symptôme évocateur de Covid-19.  

 

A l’école, il est demandé aux adultes:  

- de venir seul accompagner l’enfant, 

- de porter le masque dans l’enceinte scolaire, 

- de se désinfecter les mains au gel mis à disposition,  

- de laisser les poussettes à l’extérieur des locaux, 

 

 

3. VIE SCOLAIRE 

 

La vie des élèves et l’action des enseignants sont organisées de manière à permettre 

d’atteindre les objectifs fixés à l’article premier du décret n° 90-788 du 6 septembre 1990, ainsi 

qu’à l’article 9 de la loi d’orientation pour l’avenir de l’Ecole du 23 avril 2005.  

Le maître et tout intervenant autorisé s’interdisent tout comportement, geste ou parole 

qui traduirait indifférence ou mépris à l’égard de l’élève ou de sa famille, ou qui serait 

susceptible de blesser la sensibilité des enfants.  

 

De même les élèves, comme leurs familles, doivent s’interdire tout comportement, geste 

ou parole qui porterait atteinte à la fonction ou à la personne du maître et au respect 

dû à leurs camarades ou aux familles de ceux-ci.  

 

Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article L.141-5-1 du Code de l’Education, le 

port de signes ou de tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une 

appartenance religieuse est interdit. Lorsqu’un élève méconnaît cette interdiction, la directrice 

organise un dialogue avec cet élève et sa famille avant l’engagement de toute procédure 

disciplinaire (Loi n° 2004/228 du 15 mars 2004 – article 1). 

 

3.1 Le rôle de l’école 

L’école joue un rôle primordial dans la scolarisation de l’enfant : tout doit être mis en œuvre 

pour que son épanouissement y soit favorisé.  
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C’est pourquoi aucune sanction ne peut être donnée. Un enfant momentanément 

difficile pourra, cependant, être isolé pendant le temps, très court, nécessaire à lui 

faire retrouver un comportement compatible avec la vie du groupe. Il ne devra à aucun 

moment être laissé sans surveillance. 

 

Toutefois, quand le comportement d’un enfant perturbe gravement et de façon durable le 

fonctionnement de la classe et traduit une évidente inadaptation au milieu scolaire, la situation 

de cet enfant doit être soumise à l’examen de l’équipe éducative, prévue à l’article 21 du 

décret n° 90-788 du 6 septembre 1990, à laquelle participeront le médecin chargé du 

contrôle médical scolaire et/ou un membre du réseau d’aides spécialisées. 

 

Une décision de retrait provisoire de l’école peut être prise par la directrice, après un entretien 

avec les parents et en accord avec l‘inspecteur de l’Education nationale. Dans ce cas, des 

contacts fréquents doivent être maintenus entre les parents et l’équipe pédagogique de façon 

à permettre dans les meilleurs délais sa réinsertion dans le milieu scolaire. 

 

3.2 Sorties scolaires 

Les sorties scolaires contribuent à donner du sens aux apprentissages. La participation est 

obligatoire quand les sorties se déroulent sur le temps scolaire. La participation est facultative 

lorsque les sorties incluent la pause déjeuner ou dépassent les horaires habituels de la classe. 

Dans ce cas, une attestation d’assurance (responsabilité civile et individuelle accident) est 

exigée. 

 

3.3  Horaires et aménagement du temps scolaire  
La durée hebdomadaire d’enseignement est fixée à 24h/semaine et se déroule sur 8 demi-

journées.  

• Les horaires de l’école sont les suivants : Matin : 8h30-11h45 Après-midi : 13h45-

16h30 les lundis, mardis, jeudis, vendredis.  
 
Des activités pédagogiques complémentaires sont organisées par groupes restreints pour 

l’aide aux élèves rencontrant des difficultés dans leurs apprentissages, pour une aide au travail 

personnel ou pour une activité prévue par le projet d’école.  

 

4. USAGES DES LOCAUX 

 

4-1 Responsabilité des locaux 

L’ensemble des locaux scolaires est confié à la directrice sur le temps scolaire. Elle est alors 

responsable des personnes et des biens, sauf lorsqu’il est fait application des dispositions de 

l’art .25 de la loi n° 83-663 du 22/07/83 qui permet au Maire d’utiliser, sous sa responsabilité 

et après avis du conseil d’école, les locaux scolaires pendant les heures ou périodes au cours 

desquelles ils ne sont pas utilisés pour les besoins de formation initiale et continue. 
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La maintenance de l’équipement des locaux scolaires et  du matériel d’enseignement  est 

assurée par la mairie de Thorigné-Fouillard (les archives scolaires sont gérées par l’école). 

 

Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article L 136-6 du code de l’Education, la 

commune peut accueillir des élèves dans les locaux des écoles maternelles et élémentaires 

publiques, y compris lorsque ceux-ci continuent d’être utilisés en partie pour les besoins de 

l’enseignement, dans le cadre du service d’accueil organisé en cas de grève des personnels 

enseignants. 

 

4.2. Hygiène des locaux 

Le nettoyage des locaux est quotidien et l’aération est suffisante pour les maintenir en état de 

salubrité. Les enfants sont encouragés à la pratique quotidienne de l’ordre et de l’hygiène. Le 

personnel communal est chargé de l’assistance au personnel enseignant pour les soins corporel 

à donner aux enfants 

 

4.3 Utilisation des téléphones portables à l’école 
Article L511-5 Modifié par LOI n°2018-698 du 3 août 2018 - art. 1 

« L'utilisation d'un téléphone mobile ou de tout autre équipement terminal de 

communications électroniques par un élève est interdite dans les écoles maternelles, les 

écoles élémentaires et pendant toute activité liée à l'enseignement qui se déroule à l'extérieur 

de leur enceinte, à l'exception des usages pédagogiques » déterminés par l’enseignante.  

« Le présent article n'est pas applicable aux équipements que les élèves présentant un 

handicap ou un trouble de santé invalidant sont autorisés à utiliser dans les conditions prévues 

au chapitre Ier du titre V du livre III de la présente partie. La méconnaissance des règles fixées 

en application du présent article peut entraîner la confiscation de l'appareil par la directrice 

ou les enseignantes. »  

Les parents de l’élève devront venir le récupérer en personne.  

 

5. SÉCURITÉ 

 

L’accès des locaux scolaires aux personnes étrangères au service est soumis à 

l’autorisation de la Directrice. Les classes sont interdites d’accès  hors temps scolaire, 

sauf nécessité d’entretien et de maintenance et/ou par décision de la maire en cas 

d’urgence. 

 

5.1 Modalités particulières de surveillance 

La surveillance des élèves, durant les heures d’activité scolaire, doit être continue et leur 

sécurité doit être constamment assurée, en tenant compte de l’état et de la distribution des 

locaux et du matériel scolaire, et de la nature des activités proposées. 

L’accueil des élèves est assuré dix minutes avant l’entrée en classe, ainsi que pendant les 

récréations. Il est réparti entre les maîtres en conseil des maîtres de l’école. 

5.2 Accueil et remise des élèves aux familles 
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• le matin, l’accueil des élèves se fait de 8h20 à 8h30 dans les classes. L’après-midi, 

l’accueil se fait de 13h35 à 13h45 dans la cour de récréation habituelle de l’enfant. 

Attention, les enfants de petite section sont attendus à 13h35 pour ne pas 

perturber la sieste des autres élèves. 

 

Les portes de l’école sont fermées à 8h35 et à 13h50. Il est demandé aux parents de respecter 

les horaires. 

• La responsabilité des enseignants n’est engagée qu’à partir de ces horaires.  

• Il est important de renseigner les inscriptions de cantine et garderie sur le site de la mairie. 

• Les enfants sont remis par les parents ou les personnes qui les accompagnent, aux 

enseignants. 

 

Les enfants peuvent être récupérés en fin de chaque demi-journée dans les classes : à 11h45 

et à 16h30 par les parents, ou toute personne nommément désignée par eux par écrit et 

présentée à l’enseignante. 

En cas de retard, les enfants seront confiés au personnel du périscolaire. En aucun cas, 

ne laisser les enfants venir seuls à l’école ou quitter l’école seuls. 
 

5.3 Exercices de sécurité 

• Des exercices de sécurité ont lieu suivant la réglementation en vigueur. Les consignes de 

sécurité sont affichées dans l’école. Le registre de sécurité est communiqué au conseil 

d’école. 

• La Directrice, de son propre chef ou sur proposition du conseil d’école, peut saisir la 

commission locale de sécurité. 

 

5.4 Bien personnels 

• Il est interdit d’apporter des objets dangereux ou susceptibles de troubler l’ordre de 

la classe ou des espaces communs. En conséquence, les bonbons, les jouets, les bijoux 

et les billes ne sont pas autorisés. L’équipe enseignante n’est pas responsable des 

bijoux perdus ou cassés.  

• Il est fortement conseillé de marquer tous les vêtements susceptibles d’être enlevés (ne 

pas oublier les temps de sieste).  

• Les vêtements des enfants doivent être peu fragiles et confortables. L’objet transitionnel 

(doudou) doit être marqué, propre et non sonore. 

• En raison des incidents liés au port d’une écharpe (risque d’étranglement) ou 

détournement de l’utilisation de celle-ci, il  a été décidé en conseil d’école que son 

usage est  proscrit au sein de l’école. 

• Les parents des enfants porteurs de lunettes veilleront à vérifier auprès de leur 

assureur que le bris de verres de lunettes est bien couvert par leur assurance. 

 

 

5.5 Participation de personnes étrangères à l’enseignement 
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- Rôle du maître 

Certaines formes d’organisation pédagogique nécessitent la répartition des élèves en plusieurs 

groupes rendant impossible une surveillance unique. Dans ces conditions, le maître, tout en 

prenant en charge l’un des groupes ou en assurant la coordination de l’ensemble du dispositif, 

se trouve déchargé de la surveillance des groupes confiés à des intervenants extérieurs 

(animateurs, moniteurs d’activités physiques et sportives, parents d’élèves, etc…) sous réserve 

que : 

• le maître par sa présence et son action assume de façon permanente la responsabilité 

pédagogique de l’organisation et de la mise en œuvre des activités scolaires ; 

• le maître sache constamment où sont tous ses élèves ; 

• les intervenants extérieurs aient été régulièrement autorisés ou agréés conformément aux 

dispositions des paragraphes 5.4.2. et 5.4.4. ci-dessous ; 

• les intervenants extérieurs soient placés sous l’autorité du maître. 

 

- Parents d’élèves 

En cas de nécessité et pour l’encadrement des élèves au cours d’activités scolaires se 

déroulant à l’extérieur de l’école pendant le temps scolaire, la Directrice peut accepter ou 

solliciter la participation de parents volontaires agissant à titre bénévole.  

Elle peut également, sur proposition du conseil des maîtres de l’école, autoriser des parents 

d’élèves à apporter au maître une participation à l’action éducative. 

 

- Personnel communal 

Le personnel spécialisé de statut communal accompagne au cours des activités extérieures 

les élèves des classes maternelles ou un groupe de ces élèves désigné par la directrice. 

 

6. LIAISON ÉCOLE FAMILLE 

 

• Les parents des élèves nouvellement inscrits sont réunis par la directrice en fin d'année 

scolaire précédant la rentrée de septembre. 

• Une réunion de classe est organisée en début d’année scolaire. 

• Les parents pourront être reçus par les enseignantes ou la Directrice après avoir pris 

rendez-vous avec elles. 

• Les parents sont tenus informés des résultats et du comportement scolaire de leurs enfants 

par l’intermédiaire du livret scolaire.  

• Un bilan des acquis de fin de grande section sera joint au livret scolaire et transmis à 

l’école élémentaire. 

 

Document à conserver par la famille 

 

 


